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 Procès-Verbal de l’Assemblée Générale Résidence Herbofin – 29/11/2016 

RESIDENCE HERBOFIN 
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 29 NOVEMBRE 2016 

 
L’an deux mille seize, le 29 novembre à 19H00, suite à la convocation du syndic, les copropriétaires 
de la résidence HERBOFIN située Avenue Herbofin n° 5 à 6800 LIBRAMONT se sont réunis pour une 
assemblée générale afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant: 

 
1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée 
2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée 
3) Renouvellement du contrat de syndic 
4) Rapport du conseil de copropriété 
5) Nomination du conseil de copropriété 
6) Approbation du PV de l’Assemblée Générale du 29/11/2015 
7) Approbation des comptes au 30/09/2016 
8) Budget - Fonds de roulement 
9) Fonds de réserve 
10) Points demandés par des copropriétaires : 

           - Mme PREVOST-VIVIER : 
- Constatation des incivilités (bruit, urine,…) 
- Dégradation ascenseur 
- Interdiction de fumer dans les parties communes 
- Clavier à code de la porte sectionnelle 
- Vélos 
- Bagarres et disputes bruyantes 
- Zone de jeu en dehors de la copropriété 
  
 - Mme MILARD Anne-Christine : 
- Nuisances sonores 
- Sécurité dans l’immeuble : changement des serrures et vidéosurveillance 
 
 - Mme MILARD Laure: 
- Suivi des demandes au syndic 
- Clé de la résidence aux personnes extérieurs 

11) Divers 
 
Présents:    
Mr et Mme PREVOST-VIVIER, Mr et Mme GILSON, Mr et Mme BAIJOT-HEDERSCHEID, Mme MILARD 
Laure, Mme MILARD Anne-Christine, Mr PESTIAUX, Mr MILARD, Mme LAMBERMONT, Mme DUFAYS, Mr 
CRAPPE, Mr et Mme LAMBERT-HOUBA,  
 
 
Excusés : Mme REMY, Mr ROCHET 
 
 
 
1. Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée 
 
Tous les copropriétaires présents, ont signé la feuille de présences. D’après la feuille de présences, 
le syndic vérifie que l’assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer.   
11 copropriétaires sur 14 sont présents ou représentés, leur quote-part représente  
7898/10000èmes. 
La séance est déclarée ouverte. 
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2. Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée 
 
Mme BAIJOT est désignée présidente.  
Le syndic est désigné secrétaire. 
 
3. Renouvellement du contrat de syndic 
 
Le syndic précise que le contrat de syndic prenant court le 01/01/2012 pour une durée de 3 ans est 
arrivé à son échéance. Le syndic propose donc de renouveler le contrat de syndic et d’indexer ses 
honoraires chaque année suivant les prix à la consommation à partir du 01/10/2016. 
L’assemblée accepte à l’unanimité. 
 
4. Rapport du conseil de copropriété 
 
Voir point divers 
 
5. Nomination du conseil de copropriété 
 
Mme PREVOST et Mr PESTIAUX restent membres du conseil de copropriété et vérificateurs aux 
comptes 
 
L’assemblée accepte à l’unanimité et remercie Mr PESTIAUX et Mme PREVOST 

 
6. Approbation du procès-verbal du 23/11/2015 
 
Les copropriétaires émettent des remarques concernant le PV du 23/11/2015. 
 
Certains copropriétaires ne sont pas d’accord sur la modification du PV du 23/11/2015 apportée par 
Mr CRAPPE. Cette rectification a été adressée à chacun des copropriétaires, par le syndic, par 
courrier en date du 14 décembre 2015. 
 
Mr CRAPPE explique qu’il a transmis le devis de réparation du luminaire à son locataire. Il précise 
que celui-ci devait payer les réparations et faire intervenir sa compagnie d’assurances. Celui-ci n’a 
toujours pas payé la réparation au technicien.  
 
Les copropriétaires estiment que Mr CRAPPE doit prendre en charge cette dépense et ne pas la 
laisser impayée. Dès lors, le syndic se charge d’imputer la dépense directement à Mr CRAPPE dans 
le prochain décompte. 
 
Le PV initial est accepté à la majorité et l’avenant n’est pas approuvé par l’assemblée. Mr CRAPPE, 
quant à lui, n’accepte pas le PV initial. 
 
 7. Approbation des comptes au 30/09/2016 
 
Le syndic précise que deux sinistres sont intervenus dans la résidence. Les frais liés à ces deux 
sinistres ont été remboursés par la compagnie d’assurances. 
 
Mme BAIJOT estime que la dépense concernant les frais de téléphonie pour l’ascenseur sont trop 
élevés. Mme BAIJOT prendra ses renseignements et reviendra vers le syndic si une solution peut être 
envisagée.  
 
Le syndic a rencontré le fournisseur de gaz qui a adapté son prix à sa meilleure offre.  
Le syndic ajoute qu’il vient de rencontrer un nouveau fournisseur et va tenter de faire jouer la 
concurrence. 
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Le syndic précise que tous les copropriétaires qui présentaient un solde négatif à la clôture des 
comptes se sont mis en ordre de paiement, mis à part Mme REMY qui doit la moitié de son solde (Mr 
JACOB ayant payé sa propre moitié) 
 
Les comptes sont approuvés à l'unanimité. 

 
8. Budget – Fonds de roulement 
 
Le syndic expose le budget 2017 
Le syndic rappelle les échéances de paiement prévues aux dates suivantes : 
 

15 décembre 2016  -  15 février 2017 –  15 mai 2017  –  15  août 2017 
 

Les copropriétaires acceptent à l’unanimité. 
 
9. Fonds de réserve 
 
L’assemblée vote à l’unanimité pour la constitution d’un fonds de réserve. Il s’élèvera à 2000€ pour 
l’année 2017 et sera à payer pour le 30 juin 2017. La répartition sera établie sur base des quotités 
de chacun.  
 
Fonds de réserve pour un montant de 2000 €. (Vote 1) 
 
Vote favorable à l’unanimité. 

 
10. Points demandés par des copropriétaires : 
 
           - Mme PREVOST-VIVIER : 
 
- Constatation des incivilités (bruit, urine,…) 
- Dégradation ascenseur 
- Interdiction de fumer dans les parties communes 
- Clavier à code de la porte sectionnelle 
- Vélos 
- Bagarres et disputes bruyantes 
- Zone de jeu en dehors de la copropriété 
 
Mme PREVOST prend la parole et précise qu’un climat d’insécurité règne au sein de la résidence. 
Les copropriétaires habitant l’immeuble confirment et ajoutent être dérangés par de nombreuses 
incivilités telles que des cris permanents, des disputes, des nuisances olfactives, des menaces, … 
Le syndic précise qu’il a reçu un mail de Mme REMY. Le syndic lit le mail de Mme REMY 
Les copropriétaires le commentent. 
 
Mme REMY se plaint de bruits liés à des déplacement de meubles chez des voisins. Les 
copropriétaires précisent que cela n’arrive qu’exceptionnellement. 
Par contre, les copropriétaires (habitant l’immeuble) confirment que Mme REMY hurle 
régulièrement, de même que, ses enfants, crient dans les halls communs de la résidence. 
 
Mme MILARD Laure précise qu’il serait judicieux que le syndic rencontre le Juge de Paix au nom de 
la copropriété, au sujet des nuisance provoquées par Mme REMY, ses enfants ainsi que son ex-mari, 
Mr RIZZOLI. 
Un copropriétaire précise que Mr RIZZOLI n’est plus domicilié à la résidence. Pourtant, il y a été 
aperçu de nombreuses fois. Mr RIZZOLI ayant même utilisé les caves et le garage comme logement 
ainsi que les sanitaires du local technique. 
Mr RIZZOLI visite la résidence en pleine nuit et appuie sur les sonnettes du parlophone, dérangeant 
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systématiquement les mêmes copropriétaires. 
Mr RIZZOLI inquiète les copropriétaires par son comportement et instaure un climat d’insécurité 
dans la copropriété. 
 
Mr PESTIAUX, quant à lui, s’inquiète au sujet des enfants, qu’il a déjà rencontrés, en pleurs, de 
nombreuses fois. 
 
Le syndic dit que cette situation ne peut pas continuer et qu’il faut prendre une décision. 
 
Après discussion entre les copropriétaires et le syndic, il est convenu que le syndic envoie un 
courrier de mise en demeure, envoyé en courrier simple et en recommandé à Mme REMY, à Mr 
JACOB et en copie à la police.  
Le syndic enverra un mail aux copropriétaires afin de savoir si une amélioration est constatée dans 
le mois qui suit le courrier.  
S’il n’apparaît aucune amélioration à la suite du courrier, le syndic rencontrera le Juge de Paix pour 
une conciliation en présence de trois copropriétaires : Mme MILARD Laure, Mme MILARD Anne-
Christine et Mme PREVOST.  
 
Procédure en conciliation devant le Juge de Paix si aucune amélioration n’est apparue à la 
suite du courrier de mise en demeure. Le syndic représentera la copropriété. Mme MILARD 
Laure, Mme MILARD Anne-Christine et Mme PREVOST accompagneront le syndic. (vote 2) 
 
Les copropriétaires votent favorablement et Mr CRAPPE s’abstient. 
 
Suite aux diverses menaces et au climat d’insécurité dans la résidence, un copropriétaire serait 
d’avis de placer une vidéo surveillance à chaque étage dans les halls communs, dans l’ascenseur et 
dans l’entrée (près des parlophones). 
 
Les copropriétaires décident de voter la demande de remise de prix pour l’installation d’une vidéo-
surveillance. 
 
Le syndic se chargera de demander des prix à plusieurs entreprises pour l’installation d’une 
vidéo-surveillance et enverra les devis à tous les copropriétaires afin d’avoir l’accord de tout 
le monde. Les membres du conseil de copropriété seront chargés de prendre la décision finale. 
(Vote 3) 
 
Les copropriétaires votent favorablement à l’unanimité. 
 
Le syndic se renseignera au sujet des règles concernant l’atteinte à la vie privée. 
 
Les copropriétaires estiment que, dorénavant, toutes les incivilités commises doivent être 
pénalisées. 
 
 - Mme MILARD Anne-Christine : 
 
- Nuisances sonores 
 
Voir point de Mme PREVOST 
 
- Sécurité dans l’immeuble : changement des serrures et vidéosurveillance 
 
Mme MILARD souhaiterait que toutes les serrures soient remplacées pour une question de sécurité. 
Le syndic précise qu’il s’agit d’une clé sécurisée et que cela engendrera des frais importants. Dans  
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un premier temps, le syndic informera Mme REMY qu’il est primordial que Mr RIZZOLI ne possède 
aucune clé de la résidence. 
 

- Mme MILARD Laure: 
 
- Suivi des demandes au syndic 
 
Mme MILARD Laure s’interroge au sujet des décisions prises lors du dernier PV.  
Mme MILARD estime que le laps de temps pour exécuter les décisions prises en Assemblée Générale 
sont exécutées tardivement. 
 
Mme MILARD Laure ajoute qu’elle n’a pas eu suffisamment d’informations au sujet du 
remplacement du moteur de la porte de garage. Mme MILARD Laure souhaiterait avoir plus 
d’informations sur le suivi des événements importants qui concerne les parties communes et qui 
engendre une dépense importante. 
 
Le syndic prend en compte la demande de Mme MILARD et informera les copropriétaires pour les 
avertir du suivi donné. 
 
- Clé de la résidence aux personnes extérieurs 
 
Voir point Mme PREVOST – Mme MILARD 
 
11. Divers 

 
Mr PESTIAUX souhaiterait que toutes les voitures soient garées dans le même sens afin d’éviter de 
nombreuses manœuvres à certains copropriétaires. Les copropriétaires acceptent à l’unanimité. 
 
Le syndic précise que dorénavant, lors de problèmes liés à l’installation de chauffage, le syndic fera 
appel à Mr NAVARRE. Mr NAVARRE étant intervenu récemment dans la résidence pour un problème 
de réglage de la chaudière. 
Le syndic apposera une affiche sur la porte du local chaufferie afin que personne ne modifie le 
réglage de la chaudière.  
Le syndic demande aux copropriétaires de ne pas intervenir en cas de panne de chauffage mais 
de contacter le syndic qui préviendra immédiatement le chauffagiste, Mr NAVARRE. 
 
Mme MILARD Anne-Christine demande à tous les copropriétaires de bien vouloir purger leurs 
radiateurs. Les copropriétaires tiennent compte de la remarque de Mme MILARD Anne-Christine. 
 
Mme MILARD Laure souhaite que la porte sectionnelle se ferme automatiquement. Le syndic 
demandera au technicien de régler la fermeture automatique de la porte de garage en laissant un 
délai d’une minute. Les copropriétaires acceptent à l’unanimité. 
Le code du clavier de la porte de garage est conservé.  
Par mesure de sécurité, le syndic propose de supprimer le clavier à code et de conserver 
uniquement la télécommande individuelle pour ouvrir la porte. 
Les copropriétaires ne marquent pas leur accord à l’unanimité. 
 
Mme MILARD Anne-Christine s’indigne au sujet de l’espace restreint de la route pour atteindre la 
résidence. La route amenant à la résidence ne permet pas aux camions de pompier de passer en cas 
d’incendie. De plus, la visibilité est nulle. 
Le syndic enverra un courrier à la Commune leur avertissant que ni les camions de poubelle, ni les 
camions de pompier ne savent atteindre la résidence. Si la commune n’intervient pas, le syndic 
interrogera les pompiers. 
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Mme MILARD Laure informe les copropriétaires qu’elle a envoyé un courrier supplémentaire à la 
commune de LIBRAMONT concernant la demande d’un panneau « priorité de droite » (voir PV AG 
23/11/2015). La demande est restée sans suite. 
 
Mme DUFAYS souhaite le placement d’une rampe d’extérieure à droite à la sortie du bâtiment. 
Les copropriétaires acceptent à l’unanimité le placement d’une rampe. Celle-ci sera la même que 
celle placée dans l’escalier de la cave. 
Le syndic commandera la rampe auprès de la société LD METAL. 
 
Le syndic rappelle que le déneigement doit être effectué par les personnes habitant le rez-de-
chaussée.  
 
Une palissade en bambou a été installée sur la terrasse de Mme REMY. Le syndic lui signalera que 
cela lui est interdit, elle sera sommée de l’enlever. 
 
Mr PESTIAUX souligne que des objets sont jetés de la terrasse de Mme REMY. Le syndic lui avertira 
que cela est interdit. 
 
La séance est levée à 21h30. 
 
 
 
 
 Le Syndic,          
         
 
 
   
 Le Bureau ROSSIGNOL      

 


